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REPUBLIQI.]E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQT'E

DECRET NO2001.389 DU 08 OCTOBRE 2OO1

Portant nomination de Madame Eliane Anasthasie
NOUTAIS en qualité de Substitut du Procureur de

la République près le Tribunal de Première
lnstance de Cotonou.

LE PRESIDENT DIi I-À REPUBLIQUE,
CHEF Dl] L'E'I'A'I',

CHEF DU GOU\IIIIINEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 porlant constitution de la République
du Bénin ,

Vu la loi n" 83-005 du 17 mai 1983 portant statrrt de la Magistrature Béninoise ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Corrr Clorrstitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle dLr 1l r:i:rs 2001 ;

Vu le décret n. 2001-170 du 07 rnai 2001 nrrrrrrrrt cornposition du
gouvernement ;

Vu le décret n'2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justi,.',.'. rlc l:r l-égislation et des Droits de
l'Homme;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Minisrrc tle ia Justice, de la Législation et des

Droits de l'Homme, après avis du Corrseil Srroérieur de la Magistrature ;
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Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 29 août 2001 ;
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Article l"' : Madame Eliane Anasthasie NOUTAIS est nornmée Substitut du
Procureur de la République près Ie tribunal de première instance de Cotonou.

Article 2: Le présent décret qui abroge tontes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de l'intéressée et sera
publié et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Cotonou, le 06 octobre 2OO1

a Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemernent,

thieu KEREKOU

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination,
de l'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

t

Le
et

des Finances Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de nomle, de la Législation et des Droits d l' omme
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Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PD 4 MFE 4
MJLDH 4 Autres ministères: 19 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5

BN-DAN-DLC 3 CCOMB.DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB-ENA.
FASJEP 3 INTERESSEE I JO I

DECRETE

Bruno AMOUSSOU


